
 

PROCES VERBAL 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES COMPETITIONS JEUNES 

PV N° 110 CDCJ/22 

 

REUNION DU 02 Février 2022 

 

Présents : Mr.  BELORGEY B. – AZZOUN F – DA SILVA S. – IPOUA G – CHEVANNE T – DUPUY G. 

 

1.1 RAPPEL FESTIVAL U13 PIT CH 2021/2022 

 
Plateau non joué cause terrain impraticable du 1er Tour 
Le Plateau N°10 du festival U13 ENT MORVANDELLE 1 – AS PRECY 1 – PLOMBIERES 1 est remis au 5 
Février 2022.  
Le plateau devra se jouer obligatoirement à cette date. Si le terrain est impraticable ES 
Morvandelles devra se rentrer en contact avec PRECY et PLOMBIERES afin de fixer le nouveau lieu 
du plateau et en avertir le secrétariat du District. 
 

1.2 TIRAGE FESTIVAL U13 PITCH 2021/2022 
 
La Commission a procédé au tirage au sort du 2ième tour du FESTIVAL U13 PITCH qui se déroulera le 
26 Février 2022 à 14h30 sur le terrain du club 1er nommé. 
 

LONGVIC – TALANT 
VOUGEOT – ENT AISEREY  
GEVREY – MARSANNAY  

CHEVIGNY ST SR – CHAMPDOTRE LONGEAULT 
CHENOVE – AS QUETIGNY 

ASPTT 1 – ASPTT 3 
FAUVERNEY – VAL DE NORGES 1 

FONTAINE 2 – ASPTT 2 
MEURSAULT – SEURRE 

RUFFEY ST MARIE – DAIX 1 
VAINQUEUR 2 du plateau 10 – AS POUILLY EN AUXOIS 

IS/SELONGEY – AS BEAUNE 
ASFO – ST APOLLINAIRE 

DAIX 2 – UCCF 1 
DFCO – VAINQUEUR 1 du plateau 10 

CCOF – MVF 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Match sec de 2 x 30min selon les règlements de la FFF du foot à 8 pour la catégorie U13. 
 

 

En cas d’égalité départage épreuve technique 1C 1avec les gardiens 

 
• Départ à 26 m du but, 6" pour tirer au but 
• Si le ballon est remis en jeu par le poteau, la barre ou le g ardien, possibilité de retirer dans 

la limite des 6". 

• Utiliser les deux   buts.   Départ   simultané   sur chacun des buts. 

• 4 joueurs par équipe participent. 

• En  cas d'égalité   à  la  fin  de  la  série  un  Sème joueur s 'avance ... 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1.2 ACCESSIONS U18 –  U15 –  U13 PHASE PRINTEMPS  
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
Rectificatif accessions U13 D3 – Groupe A en U13 D2 
 

• Attendu que l’équipe de UFCO comptabilise 27 pts  

• Attendu que l’équipe de ES MORVANDELLE comptabilise 26 pts 
 
La Commission modifie les accessions : 
Accède UFCO à la place de ES MORVANDELLE 
 

1.4 COURRIERS 
 
Engagement U13 D3 – phase printemps 

• FC VINGEANNE  

• CHENOVE  

• ST JEAN DE LOSNE 

• GENLIS 
 
Suite à la réunion C° Féminines du 15/01/2022, il a été décidé que les équipes U13 FEM désirant 
participer au championnat U13 D3 Garçon devaient s’inscrire en envoyant un mail au secrétariat : 

• E-mail de BEAUNE du 19/01/2022 

• E-mail de DIJON USC du 18/01/2022 

• E-mail de ASPTT DIJON du 18/01/2022 

• E-mail de REMILLY du 21/01/2022 : équipe mixte (4G-4F) 
 

 
Engagement U15 FOOT PLAISIR – PHASE PRINTEMPS 
FC GRESILLES. 
 
De DUC : Demandant de jouer en D2 - Pris note 
 



De ES MORVANDELLE : Demandant de jouer en D2 - Pris note 
 
De QUETIGNY : Informant que l’équipe U18 ne s’engagera pas dans ce championnat en phase 
printemps. 
 
De CHAMPDOTRE – LONGEAULT  - ECHENON : informant la Commission de l’arrêt de l’entente FCLA 
ECHENON  
Engagement d’1 équipe sous le nom de FCLA. 
 
TALANT : retrait de l’équipe U15 2 D3 
 
Engagement en U13 F. : EF VILLAGE – VILLERS LES POTS – CHEVIGNY – IS/SELONGEY 
 
FCMPL : le tournoi Futsal aura lieu le 19 et 20 Février. 
 
 
Déclaration d’entente en U10-U11  
ASDDOM – A.S POUSSOTS – sous le nom, les couleurs de ASDDOM – terrain Stade de l’EVEIL. 
 
 

Prochaine commission : sur convocation 

 

 

La présente décision est susceptible d’appel devant la commission départementale d’appel 

dans les conditions de forme et de délais prévus aux articles 188-189- 190 des règlements 

généraux de la FFF. 

 

Le Président : AZZOUN F. 

Le secrétaire : DA SILVA S.  


